
12

il

(M. Foster), qui a remplacé par la finance ce qu'il
a 011 > hé au sujet de la tempérance. Venait ensuite

l'^VI^^^ ^^ Commerce (M. Bowell); le secrétaire

î\r ,„^„- Costigan), le contrôleur des Douanes
(M. Wallace), M. Carling et M. Smith, mais
autant que je me souvienne, ces messieurs ne se
sont jamais distingués par leurs études légales.
VoUà comment se composait le tribunal. Et après
que M Ewart eut cessé de parler, le président du
Conseil s adressa de nouveau à la cour et au public :

Je vais, dit le président, lire une lettre reçue du
lieutenant-Kouverneur du Manitoba. Puis il lut la
lettre dans laquelle le lieutenant-gouverneur, accuse
réception de Tinvitation faite à son gouvernement
de comparaître devant le tribunal, et la lettre du
gouvernement du Manitoba qui déclare qu'il ne
comparaîtra point :

L'autour de cette dépêche était évidemment bien
renseigné, comme l'ont démontré les événements
subséquents :

On demandera au catholiques de prouver, s'ils la Mn.vent, qu'une pareille intervention Mtv^onftitutionnénSUprovinoe du Manitoba ant» également l'ooSïïlJn Airépondre et d'établir qu'elle ne l'eitw" La mSÎ. ?t lîpnïlio seront admis aux séances de oî tribMaî. lS wn!vernenaent décidera alors, non pas s'il a le noùvotr J^Stervenir, mai» s'il doit renvoyer la qîestioTdevSnt làoonr Suprême pour avoir sa décision.
" - '" -

question n'aille pas au delà d'une déoii
pas même soumise à la cour Suprême,
finira ovaM* 1a *Xh»S»» J„ _ _

•'"^"'^

détefl^^nnt^SSfs"-^"'-"'^''"'*''" •'«"•»•">'"<'"

^*,,'!?<'?^*"t pas de réponse, le président dit • La oonseilva déhbérer sur cette questioi. et le piblio voudra bUn se

Le public se retira, M. l'Orateur. Et, comme
les augures d'antan, qui, d'après Cicéron, ne se
rencontraient jamais sans rire, j'imagine que ces
juges improvisés, se regardant entre eux, éclatèrent
de rire en présence de cette comédie. Car ce fut
une comédie, et ce dernier renvoi devant la cour
Suprême faisait partie du programme, comme ie
vais le prouver. Un membre de la droite, l'hono-
rable député de York-est (M. Maclean), nous a tout
raconté. Ce monsieur, nous le savons, est journa-

^7^ 'l *m '® rédacteur et le propriétaire du
World, de Toronto, et le bruit court que le World
et l Empire nvalisent d'etforts pour avoir l'oreille
du cabinet. Le World du 28 novembre dernier
publiait la dépêche suivante d'Ottawa :

de^JïS.IS.*-^' ^- ^- »**'"«'"'' M-P-. du World

Atî^n demandé^*
'* ""''"'"' '*•" ^""'^^ "*" Manitoba?

tJt^^'J*' ""x® ^® puis voir, la question des écoles du Mani-toba ne créera pas de difficultés, malgré les prédictionscontraires de plusieurs journaux et politicien». Elle neviendra pas devant le parlement durant Va présente se»!

î 2S 3' '^ ««.Mio^p.rochaine. C'est simplemeSt uSe queg-
iàrâf^it'i'i^^L*' '"'?'P/^'*ll.°^de la constitutio^^^^^sera traitée comme telle. Sir John Thompson a âcoentéla charge de premier ministre, si je suis bien renseigné
S^SÎ^iSS?"*?'*"! •* O^w""» des éèoles du Manitoba. etIl ne demandera à aucun de ses collègues de prendre unengagement quelconque sur ce sujet. Elle serS réglée êS
&s?**""*"° '^*'""'* '*"' '"bunaux. et non par ifs poli-

S?.î!i?l?P'*,'°.?,P»" a''»»'-. 8a,déoision;"ïrM"neût que II
décision, qu'elle ne soit

iaire-av-antlâTruTdôfduTiirie^mStti1&décide de soumettre à la (feoision de la cour SotTêSS Sîquestion de savoir si le gouvernement et le irlement oitdroit d'intervenir, cela éloignera la question dHomaîna

x; »Vi' T •",»"•"=• "«""OUI OUI le aroïc a intervenir la.question retombera alors dans le domaine de a imlîtio;.puis sir John Thompson et son parii devront preWe unedécision. La question sera alow passablemeit dlMut<teet le gouvernement ne sera pas disposé à intertenlî'quand môme I en aurait le drmt. Il ne se «éSîI na«'
" «""i"*'/?*' °> •' n «° ««•^ra *^ «en Parti. ™ ""
Malgré tout ce que l'on a dit, sir John Thomnson n'apris aucun engagement public ou privé sur cosufot et iîne s'engagera.pas maintenant ni il n'engSgora sbn narâsur une question qui ne peut pas d'ici à auelnM«B^n.ri2i

venir devant i'électorat
*^
Pour le moment les HlnfunS!rées sont impossibles au Manitobret les oatholte

TT*S'V*°®^P'*""''.«'^^*de choses. Ceci débîrrMM si?John Thompson et son parti d'une question difflcife etlui donne champ libre. Les libéraux, m" Laurier en na?-
f Sni'H^' «"°nt.fo''ci8 par les faits de se ôonformér ïoettaligne de conduite. Il ne peut pas blftmer lercatholiauasde demander au gouvernement d'intervenir, si ce darniaîen a le droit; et il ne peut pas blftmer leVuvernlment
ft? ^SI%^^ '* question devant la cour Suprême^Srfaire décider par cette dernière si. d'aniàs le. MU £??!
constitution. lia le droit d'intervenir.

'««««tl»

Je ne blâmerais pas le gouvernement, M. rOra-
teur, de renvoyer la question devant la cour Su-
prême, s il ne recourait pas par là à un expédient,comme il 1 a fait dans une autre occasion, si ce ren-
voi devait être sérieux et avoii- un résultat ; mais
si c est simplement un expédient, comme celui au-
quel il a déjà en recours à propos de cette même
question, je blâme le gouvernement

; je le blâme
dès maintenant de n'avoir pas fait plus Ut ce qu'il
aurait dû faire. Je le blâme à cause de ces longs

font q«|entretenir l'irritation qui

Ce n'est pas tout. La veille une autre dépêche.

WwS-
*"""'"^ ^"'*' '"* envoyée d'Ottawa au

dit'nîî.'i" h^Sr ".!2 tT"^ ?^ M>HiTOBA.-Comme il a été
cette nueittnn' Hî^"''? "* pris aucun engagement sur
S.«. ft

j*""""
-^J

".®*' pas Probab e que oelle-oi entradans le domaine de la poHt que d'ici â auelaue tamn»
aux tribunaux et réglée par ces dern ers. Le Manitoba ni

irli'n'!ll'„'i"**''P'.'°]"'
<!*»'' Ontario n'ont pafbêoln de

MTadre,«<i,'".i?,' t "^"^ "'""'."'"'• ^O oatholiqueg le
A^lift!^!^^" '•" çouvernfc'nent et ont prétendu au'il
Tr^L""*"®"":?' '^"'••e passer des lois remé .-Îms

Feur cause V/niluS^''""^' ''JS"'"«'
"" devront exposer

îkfelivVnW*uoT'''"'
«'^'>'' sn«^t.ve?nttî.te|

retards, qui ne ^ ™„„„
règne présentement. 'Nous savons," m! l'Orateur'
que cette incurie constante dans le règlement de
questions brûlant- ï a déjà produit des commotions

nis en péril l'existence de la Con-
qui ont presque mis ^ „.„„„„ „„ ,„ ^„„.
fédération. Après des" atermoiements, "aprti'"dê
longs retords, après des détours, des expédients, des
taux-fuyants, le gouvernement sera enfin obligé de
rendre une décision sur cette question ; l'agitation
parmi la population aura atteint une violence tellequ elle pourra être à peine distinguée d'une révolte
ouverte contre la loi, et lorsque cette décision sera
rendue, quelle qu'elle puisse être, elle causera assu-
rément un crand désappointement, et créera l'im-
pression ou une grande injustice a été commise à
1 égard d une partie des sujets de Sa Majesté,
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